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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ 

À la fin de l’alinéa 85, supprimer les mots : 

« , en lien avec la lutte contre l’immigration irrégulière ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’amalgame récurrent entre immigration irrégulière et insécurité ne peut sérieusement devenir une 
politique. En liant explicitement les politiques d’aménagement à la lutte contre l’immigration, le 
texte alimente une vision réductrice et stigmatisante de la réalité mahoraise. La sécurité des biens et 
des personnes est un enjeu légitime, mais elle ne peut être instrumentalisée pour justifier des 
politiques discriminantes ou des mesures d’exception ciblant une partie de la population.


